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Le jeudi 03 Novembre à 20h30, les membres de l’association se sont réunis dans la salle des fêtes de                   
Madiran sur convocation de la présidente. 
 
Étaient présents :  
 
Marie-Annyck FRANCOIS, Christine LAUZIN-PEYOU, Martine ZANARDO, Jocelyne IFERGANE,        
Stéphanie MARCATO, Gislaine et Kenly DABAT, Françoise NEVEU, Marjolaine FREALLE, Eric           
LUDERITZ, Sandrine LOUIT, Marie-Claude LAYNAT, Nadine et Leslian CUENCA, A.Marie          
ARNAULD DE SEITRE, Daniel MAFERE, Christian MIDOZ, Jennifer PALOQUE, Carine RENAUD,           
Alexia VILLALON, Beatrice CONDOTTA. 
 
A l’ouverture de la séance la Présidente Marie-Annyck FRANÇOIS remercie les personnes            
présentes. 
 
Ensuite, elle donne lecture du rapport moral, qui est excellent et remercie l’équipe pour son travail. 
 
La Trésorière, Martine ZANARDO, présente le rapport financier et le bilan comptable de l’année              
2015 qui présente un solde créditeur de 5144.38 euros. 
Nous avons fait 960.51 euros de bénéfice au dernier diner spectacle et 659 euros de bénéfice à la                  
soirée théâtre. 
Actuellement, il y a 12 élèves à l’atelier Danse et ??  élèves à l’atelier théâtre. 
 
Le professeur de danse Mme Sandrine LOUIT a demandé à changer le jour et les horaires des                 
cours de danse : ils seront le samedi matin - Eveil 9h45 à 10h30, Préados 10h30 à 11h30 et                  
Adultes 11h30 à 12h30. 
Nous ne ferons pas de diner spectacle cette année. 
Une soirée théâtre aura lieu le samedi 18 février. 
Nous projetons de faire un gala de danse en fin d’année avec l’école de danse de Garlin. 
Nous projetons de faire une soirée théâtre fin juin. 
 
Nous avons procédé à l’élection du bureau qui reste inchangé : 
 

- Marie-Annyck FRANCOIS en qualité de présidente 
- Marie-Christine LAUZIN PEYOU en qualité de secrétaire 
- Martine ZANARDO en qualité de trésorière 

 
Pour l’année prochaine :  
 

- Le théâtre créera son association  
- Il est possible que l’association de danse se dissout si le nombre d’inscrit n’augmente pas  
- La présidente informe l’équipe de sa future démission 

 
Séance levé à 22h 

 


